
GATT/AIR/3 665 12 DECEMBRE 1994 

OBJET : SLOVENIE - STATUT DE MEMBRE DE L'ORGANISATION MONDIALE DU 
COMMERCE 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL DU STATUT DE MEMBRE DE L'OMC DE LA SLOVENIE 
SE REUNIRA LES 19 ET 20 DECEMBRE 1994. LA REUNION S'OUVRIRA LE 19 
DECEMBRE A 10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE LAUSANNE, 
A GENEVE. 

2. CONFORMEMENT A LA DECISION MINISTERIELLE DU 14 AVRIL 1994 SUR 
L'ACCEPTATION DE L'ACCORD INSTITUANT L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 
ET L'ACCESSION AUDIT ACCORD AINSI QU'A LA DECISION DU COMITE PREPARATOIRE 
DU 31 MAI 1994, LE GROUPE DE TRAVAIL POURSUIVRA SON EXAMEN DE LA DEMANDE 
DE STATUT DE MEMBRE DE L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE PRESENTEE 
PAR LA SLOVENIE ET AURA LES TACHES CI-APRES: 

i) EXAMINER LE DEROULEMENT DE LA VERIFICATION DES LISTES DE LA 
SLOVENIE CONCERNANT L'ACCES AU MARCHE ET LSfi-*ERVICES; 

ii) EXAMINER LES RENSEIGNEMENTS QUI ONT ET^QbOMMUNIQUES PAR LES 
AUTORITES SLOVENES ET QUI SERONT DISTRIBUES PROCHAINEMENT SOUS 
LA COTE L/7576 (ANGLAIS SEULEMENT), CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE 
DE L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS Q0G5*¥IERS ET LE COMMERCE DE 
1994 ET DES DIVERSES ANNEXES; ET 

iii) EXAMINER LA POSSIBILITE DE PRESENTER UN RAPPORT AU COMITE 
PREPARATOIRE DE L'ORGANISATION /ONDŒALE DU COMMERCE. 

3 . LES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAlV-«fiINSI QUE LES AUTRES PARTIES 
CONTRACTANTES MEMBRES DU COMITE PREPARATOIRE, LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES 
ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNB-MENTALES INVITES A ASSISTER AUX 
REUNIONS FORMELLES DU COMITE PREPARATOIRE QUI DESIRENT SE FAIRE 
REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER AUSSITOT 
QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEU^Sv^EPRESENTANTS. 
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